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Vos contacts

Préventeur Santé-Sécurité au travail et Environnement
Qualification MQ 2002 09 89 0215 

Identifier  les  exigences  légales  et  règlementaires,  ainsi  
que  les  préconisations  applicables à l’entreprise
Proposer les référentiels, méthodologies et outils néces-
saires à la mise en œuvre en
interne
Evaluer  le  niveau  de  conformité  de  l’entreprise  par  rap-
port  aux  exigences  légales  et autres
Conduire des analyses et des évaluations des risques pro-
fessionnels et/ou environnementaux, et de manière préven-
tive ou curative suite à des incidents ou accidents
Proposer et piloter le (ou les) plans d’actions à mettre en 
place
Mettre en place les moyens permettant de s’assurer de 
l’efficacité des actions menées en matière de sécurité et/ou 
d’environnement
Animer des groupes de travail pour limiter les risques 
identifiés ou mettre un plan d’actions suite à un incident ou 
accident
Former les correspondants SSE et les responsables 
d’équipes

Le (la) titulaire de la qualification agit suivant l’entreprise 
sous la responsabilité de la  direction ou d’un responsable 
de service, pour conseiller en matière de mise en œuvre des 
orientations stratégiques santé, sécurité et environnement 
(SSE).
Il/Elle assure le déploiement du système ou du dispositif 
santé-sécurité-environnement, dans des entreprises de 
tous secteurs d’activité et de toutes tailles. Les actions me-
nées se font dans le cadre du respect des réglementations 
et autres exigences (demandes clients, guides de bonnes 
pratiques, ...), et dans un objectif d’améliorer en perma-
nence les résultats de l’entreprise en matière de prévention 
des risques professionnels et des impacts environnemen-
taux. Il travaille en relation étroite avec de nombreux ac-
teurs ou experts, internes et externes de l’Entreprise.
Les missions et activités s’inscrivent  dans un objectif de 
maîtrise et de réduction des risques professionnels et 
impacts environnementaux au sein de l’entreprise. Elles 
peuvent porter à titre d’exemples et non exhaustifs sur :
•  la réalisation de la veille réglementaire ;
• la déclinaison des orientations stratégiques en objectifs 
opérationnels ;
• la réalisation des diagnostics de conformité, des évalua-
tions de risques ;
• la mise en place et suivi des plans d’actions d’améliora-
tion ou de correction ;
•  la préconisation et participation à des choix dans l’organi-
sation  du travail et de l’outil de production pour intégrer les 
exigences santé-sécurité au travail-environnement ;
• la sensibilisation et formation du personnel ;
• la contribution à faire respecter les consignes, en collabo-
ration étroite avec le management ;
• l’appui auprès des services de l’entreprise (ex : RH, Main-
tenance, ...) dans la mise en place des actions visant à la 
maîtrise des risques et la mise à jour du DUERP (Document 
Unique d’Evaluation des Risques Professionnels).

Durée : 36 jours avant évaluation préformative
Validation : Certificat de Qualification Paritaire de la Métallurgie
Sites : Etablissement de Chalon/Saône / Etablissement de Dijon
Niveau de sortie : C (technicien en autonomie complète)

CQPM

Les compétences viséesLe métier

• CHALON/SAÔNE - Isabelle GENTAS : 03 85 42 18 14 - isabelle.gentas@afpibourgogne.com
• DIJON - Sylvie DEGUIN : 03 80 78 75 53 - sylvie.deguin@afpibourgogne.com

75, Grande rue Saint Cosme - BP 90007 - 71102 Chalon sur Saône cedex
6, Allée André Bourland - BP 67007 - 21070 Dijon cedex

BOURGOGNE 21-71

Le programme
• Cadre réglementaire en matière d’hygiène, sécurité, 
conditions de travail et environnement
• Gestion de la prévention
• De l’identification des risques aux moyens pour les pré-
venir
• Animation et accompagnement des collaborateurs 
pour faire évoluer les pratiques, les comportements


